
CHARTE de BON TOURNOI SENIORS PLUS DES HAUTS DE SEINE 

Le comité de tournoi:  

- Est responsable du juge-arbitre 
- Supervise le tournoi (droits d’engagement, terrains, participants, prix, affichages) 
- Juge en premier ressort les contestations  

Le juge arbitre :  

- Organise le tournoi (engagements, tableaux et convocations) 
- Avise (email ou sms), le plus vite possible les compétiteurs(trices) refusé(e)s ou/et placé(e)s en liste 

d’attente (8 jours minimum avant le début du tournoi), réintègre prioritairement des compétiteurs 
en cas de forfaits ;  

- Inscrit tous les compétiteurs(trices) sur l’AEI pour s’assurer de la validité de leur participation (licence, 
classement, inscription dans d’autres tournois). 

- Limite le nombre d’inscriptions de manière à assurer une bonne qualité de jeu et d’accueil.  
- Convoque (téléphone, sms ou email (avec demande d’accusé de réception)  au moins 4 jours avant 

le premier tour et ne modifie pas la convocation (sauf intempéries l’imposant) sans l’accord du 
compétiteur ou de la compétitrice. 

- Pour les 55 ans et plus : ne convoque jamais moins de 24 heures après la fin d’un match et, dans la 
mesure du possible, donne un jour complet de repos entre les matches se terminant après 17h. 
Dans la mesure du possible donne un jour de repos entre les matches. 

- Assure un tableau progressif (informe le compétiteur(trice) s’il (elle) joue à plus de 2 classements en 
performance) et demande leur accord (tableau peu progressif ou forfait). 

- Regroupe les tableaux, si le nombre d’inscrits est insuffisant (prévient les participants et autorise les 
rétractations), 

- Est constamment joignable et présent (s’il est exceptionnellement absent, il est suppléé par un JAT1 
au moins). Lorsque cela est nécessaire (problème sur un court, le soir et le week-end), le JAT doit être 
assisté par un ou plusieurs superviseurs (A1, A2 ou plus) qui porteront un badge superviseur. 

- Affiche les tableaux, les prix et la charte. 
- Fait arbitrer les rencontres à problèmes et les phases finales. La commission d’arbitrage, si elle est 

prévenue assez tôt, peut fournir des arbitres. 
- Enregistre les résultats sur l’AEI en prenant en compte l’urgence liée au classement intermédiaire. 

Comité de tournoi : 

- M ou Mme …………………………………………………….. Fonction dans le club : …………………………………………….. 
- M ou Mme …………………………………………………….. Fonction dans le club : …………………………………………….. 
- M ou Mme …………………………………………………….. Fonction dans le club : …………………………………………….. 

Le (la) juge arbitre : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Signature du Président      Signature du Juge-Arbitre 
 

Les participants constatant un manquement à ces règles peuvent en aviser le Comité des Hauts de Seine. 

  



ANNEXE 

Exemple de courrier type à adresser à un compétiteur refusé. 

 
- Monsieur, Madame, votre demande d’inscription  au tournoi de … qui se déroule du… au…, m’est 

parvenue trop tard (à votre classement et/ou compte tenu de vos horaires). Je vous place en liste 
d’attente et vous contacte si une place se libère.   


